
 n°3  Mardi 20 juin 2023 

Début de la séance 18h30 

Présents 

Présidente de séance : Madame CLAVELOU 

Secrétaire de séance : Monsieur CLEMENT 

Enseignantes de l’école : Mesdames GASNIER, DELIAT, et Monsieur CLEMENT 

Membre de la mairie : Monsieur ANTOINE (maire de  la commune) et Madame CHARDON (élue aux 

affaires scolaires)  

Monsieur HIAULT (Délégué départemental de l’Education Nationale) 

Madame LECLERC (responsable du périscolaire) 

Membre des parents d’élèves élus : Mmes DESOEUVRE, DESPRES, FERCHICHI, BODIN. 

Absents excusés 

Madame SUFFRIN (IEN),  

Mesdames ROCHEREAU et DESBORDES 

Ordre du jour  

• Approbation du procès-verbal du conseil d'école de février 2023,  

• Retour sur les actions du troisième trimestre et organisation de la fin d’année 

• Rentrée 2023: Prévisions des effectifs de 2023 et répartition,  

• Actions pédagogiques envisagées pour l’année scolaire 2023-2024,   

• Point sécurité : Exercices PPMS, incendie…  

• Travaux, entretien, matériel pour l’école, 

• Bilan de la coopérative scolaire 

• Actualité périscolaire 

• Bilan des actions menées par les associations de parents d'élèves et présentation des actions 

envisagées pour l’année prochaine,  

• Questions diverses 

 

Approbation du procès-verbal du conseil d'école de février 2023 

Lors du conseil d’école du 7 février dernier, nous avons approuvé le procès-verbal du dernier conseil 

d’école, je vous avais présenté notre projet d’école ainsi que le projet Phare (lutte contre le 

harcèlement scolaire), j’avais ensuite évoqué rapidement les effectifs pour la rentrée prochaine ainsi 



que la prise en charge des élèves en difficulté. Nous avions également fait un point sur les actions 

pédagogiques qui ont été menées au second trimestre et parlé de celles du troisième trimestre.  

Lors du point sécurité nous avons parlé des exercices incendie et des PPMS.  

Le périscolaire avait ensuite fait un point actualité et les parents d’élèves évoqué les actions envisagées 

par les membres de l’AIPE.  

Il est demandé aux membres du conseil d’école s’ils ont d’éventuelles remarques à faire sur ce procès-

verbal. Aucune remarque particulière n’est faite, le procès-verbal du conseil d’école du 7 février 2023 

est approuvé à l’unanimité. 

 

Retour sur les actions du troisième trimestre et l’organisation de la fin d’année 

Retour sur les actions du troisième trimestre :  

- Les élèves de CP, CE1 et CE2 se sont rendus au cinéma pour la séance du dispositif Ecole 

et cinéma  

- Les élèves se sont rendus à la médiathèque de Beaugency pour l’emprunt des livres et des 

ateliers proposés par les animatrices de la médiathèque 

- Les élèves de l’école ont participé aux ateliers organisés par GammVert  

- Les élèves de CE1, CE2, CM1 et CM2 se sont rendus au foyer des Belettes pour le spectacle 

de cirque des collégiens 

- Les PS MS GS et CP sont allés visiter la chèvrerie de Rilly  

- Les CE2CM1 et CM1CM2 sont allés au château de Breteuil pour une visite du château et 

des animations autour des contes de Perrault 

- Les PS MS et GS CP sont allés à l’exposition de Loïc GAUME dans le cadre du Salon du livre 

qui s’est tenue à Baule,  

- Les PS MS, GS CP et CE2CM1 ont reçu la visite d’un auteur dans le cadre du salon du livre, 

- Les PS, MS et GS sont allés à la séance de cinéma du dispositif Cinématernelle,  

- Les élèves du CP au CM2 sont allés au concert des JMF Aläis et le Lubulu,  

- Les CE1 CE2 ont participé à une journée sur le thème de la préhistoire à l’archéovillage de 

Saint Laurent Nouan 

- Les CM1 CM2 ont reçu la visite d’un professeur d’allemand du collège pour une initiation,  

- Les GS CP et CE1 viennent de débuter leur cycle piscine : ils se rendent à la piscine le lundi 

et le vendredi jusqu’au 30 juin prochain.  

- Les CM2 ont visité le collège le 12 juin : visite du collège, du CDI, séance d’observation en 

classe, participation à une récréation, jeu de piste dans le collège, temps d’échange avec 

un CPE, la principale adjointe et une infirmière, restauration au self et découverte de 

Pronote.  

- Fête de l’école le 16 juin 

 

Organisation de la fin de l’année scolaire :  

- Journée paralympique des CM2 en lien avec le collège le 23 juin 

- Journée vélo le 27 juin pour les CE2 CM1 et CM1 CM2 

- 27 juin : Pique-nique de toutes les classes aux eaux bleues et après-midi sportive pour les 

CE1 CE2 CM1 CM2 

- 27 juin : Spectacle des PS MS GS CP  



- 3 juin : Sortie des PS MS avec les CE1 de Cravant, le RAM, l’IME à Beaugency.   

 

Rentrée 2023: Prévisions des effectifs de 2023 et répartition 

A l’heure actuelle, les effectifs (par niveau) sont 

les suivants : 

PS  6 

MS 12 

GS 14 

CP 19 

CE1 7 

CE2 15 

CM1 19 

CM2 14 

 

103 élèves en tout contre 117 cette année  

 

 

La répartition privilégiée est la suivante :  

PS MS 6+12=18 

GS CP 14+    6 = 20 

CP CE1   13   +7= 20 

CE2 CM1 15+ 8   =23 

CM1 CM2     10 +14=24 

 

Mme BODIN demande si les fratries seront séparées, l’équipe enseignante répond que ce n’est pas un 

critère prioritaire lors de la constitution des classes.  

Mme CHARDON aborde la question de la scolarisation des TPS avec la baisse des effectifs. Les TPS 

(toute petite section) ne sont pas comptabilisés dans les effectifs et n’influent donc pas sur les 

ouvertures et fermetures de classes.  

 

Actions pédagogiques envisagées pour l’année scolaire 2022-2023 

L’année prochaine les élèves participeront tous aux dispositifs « école et cinéma » et 

« cinématernelle ».  

L’école est également inscrite au dispositif « les incorruptibles ». 

Participation au concert JMF s’il y en a une.  

Participation de toute l’école au programme Watty. Mme CHARDON prend la parole pour expliquer 

qu’il s’agit d’un programme de sensibilisation à l’environnement réalisé par un organisme extérieur 

(Loiret Nature Environnement) pour réaliser des activités dans toutes les classes.  

«  Il s’agit d’un programme complet de sensibilisation à la transition écologique, destiné aux élèves de la 

maternelle (dès la MS) au CM2. Le programme vise à donner aux enfants les clés pour comprendre les 

enjeux environnementaux et leur permettre d’agir à leur échelle pour réaliser des économies d’énergie. Le 

programme contribue à rendre les enfants acteurs et ambassadeurs de la transition énergétique dans leur 

établissement et leur foyer. » 

Reconduction des incorruptibles  



Les séances de piscine seront également reconduites sur le même format que cette année. La question 

des agréments est soulevée : est-il possible de communiquer sur le fait qu’il y a deux agréments 

possibles : petite et grande profondeur. Certains parents ne se sentent pas à l’aise pour guider les 

enfants en grande profondeur et ne passe pas l’agrément.   

Quelques pistes de thèmes pour l’année scolaire suivante : Les Jeux Olympiques pour les CP CE1 CE2 

CM1 et CM2, des journées sciences au sein de l’école.  

Point sécurité 

Exercice incendie : lundi 5 juin, j’ai déclenché l’alarme à 10h20. L’école a été évacuée en 1minute 10.  

PPMS : L’école a participé à l’exercice PPMS de la centrale nucléaire de Saint Laurent Nouan le mardi 

23 mai dernier.  

Nous avons été contactés vers 10h par le conseiller prévention du 41 pour nous informer que l’école 

était en situation d’urgence.  

10h50, un appel de la commission sécurité du Loir et Cher m’indique que je dois préparer l’école pour 

une évacuation vers des cars fictifs pour 11h15.  

11h15 : les élèves sont prêts à être évacués devant l’école.  

11h30 : Retour dans les classes.  

11h40 : Appel de la commission sécurité afin que les enfants ne soient pas remis aux parents à 11h45.  

11h45 : Finalement, remise des enfants aux parents et reprise du confinement à partir de 14h 

14h : Confinement dans les classes en attente d’une évacuation fictive.  

15h : Fin de l’exercice et retour à la normale dans les classes.  

Monsieur ANTOINE, maire de la commune, évoque un problème de communication entre le 41 et le 

45. L’équipe enseignante demande l’achat de bouteilles d’eau (2 packs par classe) pour les PPMS.  

 

Travaux, entretien, matériel pour l’école 

- Les enseignantes de maternelle demandent la révision des vélos de la cour de récréation 

- Les enseignantes de maternelle demandent à ce que les tableaux numériques des classes 

soient reliés à internet.  

- Les enseignantes de maternelle demandent à ce que le sable du bac à sable soit changé et 

évoquent l’idée de l’installation d’un véritable bac à sable avec un système de couverture.  

 

Bilan de la coopérative scolaire 

Les entrées : 

Les photos scolaires : 2350 euros 

Le don de l’AIPE : 2000 euros 

Les dons des parents : 1790 euros 



La subvention de la mairie : 2000 euros 

La subvention de la mairie spécifique projet bibliothèque : 800 euros 

Vente des sacs marins : 205 euros 

Vente de gâteaux des CE2 CM1 CM2 : 125 euros  

Marché de Noël : 245 euros.  

Fête de l’école : recette globale est de  2201, 20 mais nous n’avons pas la facture pour le repas, il 

faudra donc déduire les achats de boissons, saucisses, chips… 

 

Les sorties :  

 Pour les maternelles 

Sortie des pommes : 218 euros (170 + 48)  

Baule expo : 120 euros 

Ferme de Cravant : 218 euros (159+59)  

Salon du livre et rencontre avec un auteur : 190 euros 

Cinéma : 699  

  Pour les élémentaires :  

Sortie à l’archéovillage : 632euros (420+212) 

Chambord : 767 euros (474 + 293)  

Choisel : 1784 (803 + 981)  

Cinéma : 610 euros  

JMF : 534 (240+294)  

 

Coût d’un élève pour la coopérative scolaire cette année : 

Maternelle : 26.82 euros 

CP : 38,68 euros 

CE1 CE2 : 46.34 euros 

CE2 CM1 : 86.72 euros 

CM1 CM2 : 82 euros  

 

Demande concernant la subvention de l’AIPE : Le projet bibliothèque impute-t-il la subvention 

donnée à l’école ? Réponse de l’AIPE : Oui, cela remplace le chèque traditionnel. Le financement est 

fait par projet.  



 

Actualité périscolaire  

Eté 2023 : Thème à la semaine (un été en vac’ chez les griottins). 5 animateurs sur 3 semaines et une 

sortie chaque semaine.  

2 nuits au centre 

Le centre cherche actuellement un animateur pour septembre.  

Un inventaire de la mare a été réalisé avec un jeu autour du jardin afin de profiter du jardin.  

Remise à neuf de la frigothèque. 

 

Il est demandé si le carnaval pouvait se réaliser un samedi afin de permettre à plus de parents 

d’être présents ? La réponse est non, il faudrait sinon retirer une autre manifestation organisée par 

l’équipe d’animation.  

Bilan des actions menées par les associations de parents d'élèves et présentation des 

actions envisagées pour l’année prochaine 

L’année prochaine l’AIPE part sur les actions suivantes : 

- Repas et la fête de la Saint Jean 

- Pleins feux sur les Fontenils 

- Le café de rentrée : l’AIPE sera présente le matin de la rentrée scolaire afin de proposer un 

café aux parents.  

- Le gouter du vendredi de la rentrée (offert aux élèves dès 16h30 sur l’esplanade de l’école)  

- La brocante,  

- Le marché de Noël,  

- Le loto  

 

Questions diverses 

- Ouverture des portes en retard le matin. Peut-être mettre en place un affichage 
numérique ?  
Nous serons plus vigilants sur l’heure d’ouverture des portes. Un affichage numérique 
n’est pas envisagé.  
 

- Question périscolaire : L’installation d’une marquise au-dessus de la porte du centre 
afin de protéger de la pluie.  
Est-il possible de mettre en place des inscriptions sur 3 jours pour l’été ? Les inscriptions 
ne sont possibles qu’à la semaine.   
Est-il possible de ne pas publier les informations sur Facebook la veille du jour J et plus 
par mail ? Il y a maintenant l’application panneau pocket pour toute l’actualité.  
 



- Intervention du DDEN : Rencontre avec l’inspectrice pour parler des écoles du Canton. 
Il propose son aide pour la réalisation d’actions concernant l’éducation à la 
citoyenneté.  
Il propose également son aide sur la réalisation de projets pouvant entrer dans le 
protocole « notre école faisons là ensemble » (projet bac à sable par exemple).  
 

- Utilisation de la tablette : débat autour du financement par projet de l’AIPE. La tablette 
pouvant être financée à hauteur de 50% ayant été vécu comme une sorte de véto, le 
projet a été abandonné par les enseignants concernés.  

La séance est levée à 20h07.  


